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L'OIT et le droit au travail
Le droit au travail fait partie des postulats essentiels du mouvement
ouvrier. Il est vrai que pendant les années de haute conjoncture
économique, le problème avait été mis un peu en veilleuse car, en principe,
tous ceux qui voulaient exercer une activité lucrative pouvaient le faire.
Depuis le déclenchement de la récession, en 1973/74, les choses ont
pris une tournure différente. L'Europe, en particulier, souffre d'un
chômage élevé, sauf dans l'un ou l'autre pays, dont la Suisse, où le
nombre des chômeurs complets est demeuré dans des limites relativement

basses. La question du droit au travail est dès lors revenu au
premier plan. Les syndicats lui vouent bien sûr toute leur attention,
en préconisant une politique de l'emploi permettant d'assurer du
travail à chacun. De leur côté, les gouvernements, du moins certains
d'entre eux, ne restent pas inactifs, bien que les résultats n'aient pas
été très concluants jusqu'ici, dans la plupart des cas. De nombreuses
organisations internationales se penchent aussi régulièrement sur les
moyens à mettre en œuvre pour prévenir le chômage et assurer le plein
emploi. Parmi ces institutions il faut citer en premier lieu l'Organisation

internationale du travail (OIT) qui a élaboré toute une série
d'instruments en rapport avec la notion de droit au travail. Ce droit constitue
d'ailleurs un des objectifs de TOIT. Il est donc souvent au centre des
discussions qui ont lieu à Genève. Cela a aussi été le cas lors de la
3e conférence régionale européenne. Et à cette occasion, le Bureau
(BIT) a préparé une note à l'intention des membres du comité de la
Commission des résolutions, qui résume en somme le concept du droit
au travail en droit international. Nous reproduisons ci-après cette note,
avec l'aimable autorisation du Bureau international du travail que nous
remercions très vivement. J. Clz

Droits de l'homme - droit au travail
Le droit de chacun à jouir de la possibilité d'assurer son bien-être
matériel et le développement de sa personnalité par l'exercice d'une
occupation lucrative a été clairement reconnu en droit international.
Dans le contexte des activités des Nations Unies en vue de
promouvoir les droits de l'homme il convient de mentionner notamment
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